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Commentaires de : 
 
 
CONTEXTE 
 
Le présent document de consultation contient des propositions de modifications à la Loi sur la protection du consommateur qui portent sur la durabilité et à la réparabilité des 
biens. Cette consultation s’intéresse à des enjeux à propos desquels une réflexion a été amorcée par plusieurs intervenants qui sont préoccupés par l’impact économique et 
environnemental que peut entrainer la consommation de biens. Les mesures faisant l’objet de la présente consultation s’intéressent notamment à la durée minimale de 
fonctionnement de certains biens, à la disponibilité des pièces de rechange et des services de réparation et à l’obsolescence planifiée. Elles s’inscrivent dans la foulée des 
réflexions et des travaux sur le sujet, tant au Québec qu’à travers le monde, comme le projet de loi n° 197 déposé à l’Assemblée nationale en avril dernier. 
 
Cette consultation vise à récolter le plus d’éléments possible afin que l’Office de la protection du consommateur puisse formuler des recommandations à la ministre de la Justice 
en vue de la rédaction d’un projet de loi. 
 
Pour chaque proposition, vous êtes invités à y inscrire vos commentaires. À la fin de chaque tableau, vous pouvez insérer des lignes supplémentaires afin d’y ajouter des 
commentaires supplémentaires ou de nouvelles propositions. 
 
Nous apprécierions, pour faciliter le travail de compilation des commentaires, que vous nous retourniez vos commentaires dans le présent document en format Word plutôt qu’en 
format PDF.  
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1.1.3 Commerçant - Obligation d’information :  

- Obligation du commerçant de porter à la connaissance du 
consommateur l’information relative à la durée minimale 
en indiquant cette information à proximité du prix et de 
façon aussi évidente que celui-ci.   
 
Des modalités supplémentaires applicables à la 
présentation de cette information pourraient aussi être 
prévues au règlement d’application. 
 

- Dans le cas où le contrat est conclu à distance (ex : par 
Internet) ou avec un commerçant itinérant, le non-respect 
de cette obligation d’information devrait aussi donner 
ouverture à l’exercice du droit de résolution déjà prévu 
pour ces contrats aux articles 54.8 et 58 al. 2 de la LPC. 

 

 

1.1.4 Pratique interdite : Ajouter au titre II de la LPC, qui interdit 
plusieurs pratiques de commerce, une interdiction de ne pas 
indiquer sur le bien la durée minimale de fonctionnement de la 
manière prescrite par règlement. 

 

1.1.5 Définition : La LPC pourrait définir la durée minimale de 
fonctionnement d’un bien comme étant la durée minimale durant 
laquelle le consommateur peut en faire un usage normal. 

 

COMMENTAIRES REÇUS 
 

A) MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE 
 
(a) Ariane Charbonneau 

1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
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1.1.4 
 
1.1.5 
 

(b) Jocelyne Lévesque 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(c) Pierre Couture 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(d) Geneviève Saumier 
1.1.1 
 
1.1.2 
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1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(b) Coalition des associations des consommateurs du Québec 
1.1.1 

 
 

 
 

1.1.2 
 

 

 
 

1.1.3 
 

1.1.4 
 

 
1.1.5 

 
 

(c) Option consommateurs 
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1.1.4 
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1.1.5 
  

 
 

 

 
 

 
 

(f) Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec (COPHAN) 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 

(g) Table des Groupes Populaires Côte-Nord 
1.1.1  

 
 
1.1.2  

 
 

 
1.1.3  
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(b) Marie Lachance, professeure 

1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(c) Thierry Bourgoignie, professeur et directeur, GREDICC 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(d) Michelle Cumyn, professeure en droit  
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
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1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(c) Zone Accro 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(d) Insertech Angus 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
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(h) Le Chantier de l'économie sociale 

1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(i) Le Pacte pour la transition  
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(j) Mutualit’ 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
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1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(d) Association des marchands de véhicules d’occasion du Québec 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(e) Association des marchands de machines aratoires du Québec 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
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(f) Association québécoise des pharmaciens propriétaires 

1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(g) Association des propriétaires d’autobus du Québec  
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(h) Association des commerçants de véhicules récréatifs du Québec 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
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1.1.5 
 
 

(m) Fédération des chambres de commerce du Québec 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

 
H) ASSOCIATIONS DE FABRICANTS 

 
(a) Association canadienne des constructeurs de véhicules 

1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(b) Association canadienne de véhicules récréatifs 
1.1.1 
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1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(c) Association canadienne des professionnels de l’automobile (APCA / NATA) 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
 
 

(d) Constructeurs mondiaux d’automobiles du Canada 
1.1.1 
 
1.1.2 
 
1.1.3 
 
1.1.4 
 
1.1.5 
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(g) Bureau de normalisation du Québec 

 
(h) Bureau de la concurrence Canada 

 
(i) Ville de Lévis   

 
 

 
E) ORDRES PROFESSIONNELS 

 
(a) Association du Jeune Barreau de Montréal 

 
(b) Barreau du Québec 

 
(c) Chambre des notaires du Québec 

 
 

F) MILIEU DE L’ENVIRONNEMENT / DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

(a) Équiterre 
 

 
 

 
 

 












